La Chambre Noire
De François Clarinval

Avec François Frapier

Mise en scène Olivier Coyette

Lumières Xavier Lauwers

Du 21 septembre au 8 octobre 2004 à 20h30

Extraits du film « Le Chien » de Jean-François Gallotte, une production Exo 7, 1983

Une première version du texte a été montée en 2002 lors du Festival Enfin Seul à l’L, avec Olindo Bolzan

En partenariat avec Article 27, le CPAS de Bruxelles 
et
le Centre d’Action Sociale d’Urgence (CASU)
La Chambre Noire ne pose rien de moins que la question de notre humanité d’aujourd’hui, tout particulièrement pendant cette période où les premiers froids emportent les sans-abri privés des lieux d’accueil qui n’ouvrent qu’en hiver.  Ce texte poignant nous amène à mesurer les limites de notre société à l’aune de ses propres fissures par le biais du regard d’un homme exclu.  

Au départ du projet de ce texte : une anecdote.  Un homme, à la rue depuis de nombreuses années, s’était vu proposer l’aide d’une assistante sociale ; une aide fort personnalisée, puisque celle-ci était allée jusqu’à lui proposer une chambre dans sa propre maison.  Au lendemain de la première nuit, l’assistante sociale retrouva l’homme au pied du lit, prostré.  A son arrivée, l’homme la regarda avec un étonnement mêlé de crainte et lui demanda : « Alors ça y est ? Je suis mort ? ».  L’homme s’était réveillé dans la nuit et, se découvrant enfermé entre quatre murs, s’était convaincu qu’il était mort.

Olivier Coyette, dans sa mise en scène, suggère le double enfermement du personnage non seulement piégé dans une chambre fermée à clé mais surtout victime de son propre enfermement psychologique, affectif, social.

Le Théâtre de Poche

Avec le souci de convier le spectateur au débat sans hésiter à le brusquer parfois, à l’émouvoir souvent, à le faire rire. Le Théâtre de Poche est là pour titiller le sens critique des spectateurs, ne pas le laisser dans l’indifférence, le consumérisme et le seul divertissement.

Le Théâtre de Poche, dans son exigence et sa responsabilité artistique se veut être un témoin des « états » du monde, avec ses crises sociales, urbaines, politiques ou esthétiques. Oser porter un regard sur le politique, l’économie, la circulation des biens (physiques, moraux, intellectuels), oser être un combat d’idées.

Nous nous devons d’interroger notre participation au monde, d’engager le débat, de construire sur scène un espace nécessaire de  résistance ; face à l’urgence des tragédies quotidiennes des individus, des groupes et des politiques. Le théâtre est cet espace de résistance et d’urgence : car résister c’est rêver qu’un autre monde est possible. Et de le bâtir !

Nous défendons un lieu où les expériences humaines peuvent être vécues par le plus grand nombre. Expérience émotionnelle, sensorielle et intellectuelle sont le fondement du théâtre, qui véhicule encore (et souvent contre tous bords) une expérience unique de l’humanité : un lieu où des individus (comédiens) parlent d’individus (personnages) à d’autres individus (spectateurs).

Michel Bernard
A propos de la pièce par Olivier Coyette (metteur-en-scène)

Chambre noire.  Camera oscura.  Vidange de la tête, et de tout le reste.  Corps qui n’en est plus un.  Esprit mis à sac.  Identité en lambeaux.  « Vie de chien ».  Mais vie tout de même.  Et parole, cri, chant, profération de cet être vivant qui dit sa vie, quand nous feignons de ne pas le/la voir.  Nous c’est « les qui passent, les qui bougent-tout-le-temps ».  Lui, c’est le témoin.  Lui, c’est le témoin de nos agitations fébriles, ferventes ou stériles.  Alors, pour une fois, au théâtre, c’est nous qui allons être les témoins de son « tremens ».  Il va nous parler, le théâtre va lui donner la parole, pour une fois, et nous allons recevoir, en vrac : son délire, ses confessions, sa vie rêvée ou vécue, son humour, sa noirceur, sa tristesse, sa colère, son impudeur, sa franchise, sa lucidité, son ironie, son amertume, ses intentions, son point de vue.  Son humanité.  Que notre société bafoue, renie, renvoie loin dans l’oubli.  C’est à la fin de l’été que les SDF meurent le plus, emportés par les premiers froids.  Et privés des lieux d’accueil qui n’ouvrent qu’en hiver.  Pour les gens « normaux », c’est l’été indien.  Pour les clochards, c’est la mort qui revient, et qui prend les plus faibles d’entre eux.  Quelle(s) solution(s) proposer à cet état de fait problématique : au XXIe siècle, dans nos sociétés occidentales richissimes, il y a encore des gens qui meurent dans la rue.  De froid, de faim, d’abandon.  Répondre à cela est complexe, et le texte de François Clarinval n’a pas pour vocation de culpabiliser, mais d’éveiller à.  Un questionnement qui nous concerne tous.  L’option principale de la mise en scène est de montrer l’enfermement du personnage à la fois dans son propre délire et dans la « cage » imposée à lui par la société.  En l’occurrence, la cage « thérapeutique » d’une chambre bien propre et bien fraîche mise à disposition par une assistante sociale.  Le but serait que le spectateur, la plupart du temps, se retrouve, par le jeu de lumières et la relation distance-proximité instaurée par le dispositif scénique, dans la tête du personnage.  La mise en scène se détache ainsi d’un point de vue réaliste pour tenter une approche plus métaphysique, tout en demeurant concrète, par le truchement de l’interprétation de l’acteur exceptionnel qu’est François Frapier.

Olivier Coyette

A propos de « La Chambre Noire » par François Clarinval (auteur)

La ville, pour celui qui vit dehors, n’est plus une ville. Falaises des façades. Lits arides des rues, traversées d’une vie étrange. Arbres électriques. Etoiles clignotantes. Pluie. Gel. Feu. Et, cisaillé au tranchant des toits, un ciel martelé et bas. Quel regard porte celui qui mange dehors, qui dort dehors, qui boit dehors, qui pisse dehors, sur le monde qui l’entoure ? Qui sommes-nous à ses yeux, nous qui avons un toit (car c’est l’absence de toit, et non de travail, de famille, qui fait le clochard – j’aime la vieille dureté de ce mot, je le préfère mille fois à la froideur bien pensante de « SDF ») ? Depuis quel monde nous regarde-t-il ? Nous pense-t-il ? J’ai la conviction que son regard est un foyer brûlant de connaissances et qu’il suffit de faire l’effort de regarder avec ces yeux-là pour découvrir ce que nous sommes, entrevoir ce qui nous guette, contempler notre mort sociale à tous, celle dans laquelle nous nous terrons, comme des rats pris au piège, dans l’attente d’une illusoire embellie. De quel bois se chauffe la pensée de ces hommes et ses femmes, habillés de la misère implacable du ciel ? Le mort en sait plus sur la vie que le vif. Je ne sais pas ce qu’il faut faire pour sortir ces hommes et ces femmes du gouffre ouvert sous leur pas. Je ne connais rien des débats qui agitent le monde associatif au sujet des méthodes à mettre en œuvre. Approche caritative, psychosociale, politique… ? Je sais une chose : ils me questionnent en permanence et me renvoient à une cruelle et salutaire impuissance …

François Clarinval.

Pourquoi le CPAS de Bruxelles et le Centre d’Action Sociale d’Urgence (CASU) ?

Le Théâtre de Poche a depuis de nombreuses années travailler en partenariat avec des associations aussi différentes que Amnesty International, Handicap International, la Ligue des Droits de l’Homme, le Grip, l’ABP (Association Belgo-Palestinienne),… 

Le partenariat, nous le défendons comme un engagement  qui implique également le respect entre les uns et les autres. C’est presque un contrat philosophique : défendre que la scène est une fiction dont le réel est le support. Le partenariat referme la boucle de la critique sociale, politique ou économique de la fiction. 

Si la scène du Poche est dédiée à l’actualité politique et sociale, il n’a de cesse de concrétiser son engagement en dehors de ses murs…

D’une part, en développant des relations de partenariat avec des associations locales, une manière de leur offrir une véritable vitrine tous les soirs de représentations, de leur permettre de sensibiliser un public différent, tout en proposant la possibilité à notre public d’agir concrètement.

En vue de développer cet axe de manière plus globale, le Poche sera présent au Forum social européen qui se déroulera à Londres du 14 au 17 octobre (www.fse-esf.org/fr/)

D’autres part, en encourageant les artistes du Sud à exercer leur métier en créant des synergies entre ici et là-bas :

Les Premières Rencontres s’achèvent avec toute la générosité et l’humilité qui ont caractérisé cette rencontre entre des jeunes comédiens belges, burkinabés, congolais, palestiniens et haïtiens.  De jeunes comédiens qui, tous autant qu’ils sont, continueront (ou commenceront) leur carrière forts de cette expérience commune et de la prise de conscience de la nécessité en tant qu’artiste de se positionner, de mettre en question la société.

Comme l’écrivait Laurent Ancion à l’occasion des 50 ans du Théâtre de Poche, à propos des rapports entre le Poche et la Ligue des droits de l’homme : « Pour le Poche, ce partenariat est une caution morale et un gage de rigueur. Pour la Ligue, il permet de trouver un écho moins intellectuel et moins formel à ses préoccupations, souvent perçues comme une somme de pensums juridiques indigestes. » Ces propos éclaircissent à souhait le partenariat avec les associations.

Que sont le CPAS et le CASU ?

Toute personne a droit à l’aide sociale.  Celle-ci a pour but de permettre à chacun de mener une vie conforme à la dignité humaine… (Article 1er de la Loi Organique des Centres Publics d’Action Sociale et Article 23 de la Constitution).

Les Centres Publics d’Action Sociale (CPAS) ont pour mission d’assurer aux personnes et aux familles l’aide due par la collectivité.  Ils assurent non seulement une aide palliative ou curative mais encore une aide préventive.  Cette aide peut être matérielle, sociale, médicale, médico-sociale ou psychologique.

Le Centre Public d’Action Sociale de Bruxelles aide chaque année plus de 13.000 habitants de la Ville.  Site : www.cpasbru.irisnet.be 
Le Casu (Centre d’Action Sociale d’Urgence) est un service ambulatoire d’urgence sociale qui  répond de manière innovante et concrète à la détresse sociale et psychologique des personnes  sans abri  à Bruxelles. 

Aller à la rencontre de ceux qui sont victimes d’exclusion sociale et de la grande exclusion, c’est avant tout, une méthode  basée sur le respect et la dignité dans le souci d’une plus grande solidarité, citoyenneté et  liberté.  Chaque nuit, une équipe de professionnels assure des missions d’écoute téléphonique, d’accueil et de soutien, dispensent des soins infirmiers, mettent à l’abri un nombre important de personnes en danger et sillonnent les rue de la ville pour aller à la rencontre de ceux qui ne demandent plus rien.  En journée, les professionnels réalisent une action d’aide psychosociale de suivi et d’orientation de ces personnes.

En 2003, le Casu a répondu a plus de 60.000 appels et organisé plus de 23.000 nuitées. Cette année 2003 se caractérise par l’accueil d’un nombre croissant de femmes et de familles.

Article 27

« Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts (…) et des bienfaits qui en résultent ».  Bien joli dans sa formulation, l’article 27 de la Déclaration des Droits de l’Homme est nettement moins somptueux dans les faits.  « Le théâtre est aujourd’hui un lieu élitiste, réservé aux gens qui savent et qui ont les moyens », estime Roland Mahauden.  « Or la culture est essentielle à tout le monde.  Elle est un lien social, aussi important que d’avoir un toit ou à bouffer », poursuit-il.  Si le directeur du Poche rêve d’« ambulances culturelles » qui permettraient l’intervention rapide (comme un médecin fonce auprès des blessés), la comédienne Isabelle Paternotte lui apportera une autre forme de réponse, dont l’efficacité n’a pas connu de pareille jusqu’alors.  Convaincue elle aussi que le théâtre souffre d’un grave problème d’accessibilité, la jeune femme joue les relais entre minimexés et lieux culturels, dont elle obtient des places à petits prix.  Dès le mois de février 1999, le projet est officiellement lancé, depuis le Poche.  Avec le soutien de la Cocof, il offre l’accès à 160 manifestations culturelles différentes au prix de 50 francs la place (depuis lors 1,25 €).  Indépendamment du barrage financier, il s’agit aussi de faciliter le « trajet » des bénéficiaires vers le spectacle.  Article 27 propose donc le service d’ambassadeurs culturels qui accompagnent les personnes au spectacle.

Cette période de test fera boule de neige.  En 2000, ce ne sont pas moins de 14.000 places qui seront utilisées par les bénéficiaires, au fil de 650 spectacles.  Liège, Tournai, La Louvière, Dinant, Namur, Charleroi et le Brabant wallon ont rejoint Bruxelles dans l’aventure.  Les ministères de la culture, des arts de la scène, de l’audiovisuel et de l’éducation permanente soutiennent une initiative qui, si elle ne peut seule combler le fossé entre nantis et défavorisés, aide au moins à ne pas le creuser davantage.
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· La problématique
· Le contexte de la Région de Bruxelles Capitale

· Objectifs, missions et philosophie

· Le contexte bruxellois

La problématique
Un constat général par rapport à l’évolution de la ville met en évidence les caractéristiques suivantes :

· Une décohésion sociale : une grande ville fait naître l’anomie, la perte du sens et du sentiment d’appartenance,

· La mise en question des institutions, souvent dépassées par les phénomènes auxquels elles sont confrontées,

· La montée du sentiment d’insécurité, car les citadins réagissent à la perte de repères et au sentiment de manque d’efficacité des institutions à leur égard par la violence,

· Des phénomènes d’addiction (alcool, drogue,…)

· L’éclatement des familles, les enfants et les adolescents qui ne sont pas valorisés, qui sont maltraités ou ignorés et en tous les cas qui ne reçoivent pas l’éducation qui leur est due, entrent souvent en errance et sont en danger,

· La souffrance psychique et les problèmes liés aux troubles psychiatriques,

· Les migrations : beaucoup de personnes ne sont que de passage dans la grande ville et d’autres y cherchent une solution de survie.

Par  ailleurs, la notion « d’asile » est dépassée et ne permet pas de faire face au grand nombre de personnes en souffrance psychique et sociale, hors de contrôle et sans ressources.  Le système social est débordé, ou pas toujours adapté et il ne reste parfois que 3 possibilités pour le moins aliénantes : la prison, l’asile psychiatrique ou la rue, avec ce qu’elle entraîne de violence et de rejet.

Une telle situation pose des problèmes réels de santé publique : difficulté de suivi des maladies chroniques, les maladies contagieuses telles que la tuberculose, les maladies transmissibles, les maladies psychiatriques, les problèmes d’hygiène, les problèmes de sanitation…

Il est donc important de proposer des solutions innovantes pour venir en aide aux personnes se trouvant hors du traitement « normal » des institutions dans les grandes villes.
A l’instar du SAMU « médical » qui va au devant des personnes victimes d’accidents de la route ou domestiques, le CASU est un dispositif d’urgence mis en place pour aller à la rencontre des personnes victimes psycho-sociales, en situation d’extrême détresse sociale et qui parfois ne sont plus à même de demander des secours.

Le contexte de la Région de Bruxelles-Capitale

Dans un contexte où la situation des sans-abris est certes différente de Paris et bien que le dispositif de l’aide sociale sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale soit particulièrement dense et riche, force est de constater que durant la nuit la plupart des structures sociales sont fermées.  

Ce sont donc les quelques asiles de nuit rapidement saturés, les services d’urgence des hôpitaux et les commissariats de police qui sont amenés à devoir accueillir les personnes à la recherche d’un hébergement ou d’une structure d’accueil et d’écoute.

La problématique est d’autant plus grave qu’un nombre important des personnes exprimant ce type de demande sont en phase de précarité aiguë et n’ont que peu de maîtrise et de connaissance du réseau social existant, ce qui prolonge souvent leur errance et la rend plus difficile.

Les indicateurs de l’évolution de la pauvreté en Région de Bruxelles-Capitale se dégradant, par voie de conséquence le nombre de personnes en situation de précarité et susceptibles d’entrer dans le processus de l’exclusion et de la grande pauvreté ne fait qu’augmenter.  Ce constat est à haute visibilité dans les services d’urgence des hôpitaux et au niveau des structures sociales d’urgence et autres asiles de nuit.

Sur base des différents contacts établis par différents acteurs issus du secteur de l’aide sociale publique et du secteur privé à Bruxelles, il est décidé de mettre sur pied un réel outil de régulation et de référence en Région  bruxelloise.

Les constats suivants en ce qui concerne la qualification de la demande :

· La difficulté de trouver des places d’hébergement en urgence,

· La difficulté de relayer une personne vers un service adapté à sa situation, une fois passé 17 heures et les week-end,

· Les manques en terme d’urgences psychiatriques,

· Le coût de l’hébergement en structure hospitalière des patients dits « sociaux »,

· La difficulté de trouver des places d’hébergement pour femmes seules avec enfant et pour les familles,

· Le problème spécifique des personnes en situation illégale,

· La difficulté d’assurer la gestion des soins infirmiers pour les personnes démunies,

· La nécessité d’un service qui décloisonnerait les différents opérateurs et les différents types d’opérateurs,

· Les besoins d’un « lieu ouvert » pour accueillir les SDF la nuit.

DESCRIPTION DU CASU ET PRESENTATION DES OBJECTIFS

(1) L’association sans but lucratif CASU est un Service Ambulatoire d’Urgence Sociale (Centre d’Action Sociale d’Urgence) dont l’action s’étend sur l’ensemble du territoire de Bruxelles-Capitale.

· Est une association sans but lucratif, à caractère privé
· Est doté d’une structure mono-communautaire pour le moment.
· Est articulé autour d’un Conseil d’Administration exerçant  un mandat public et d’une Direction exécutive.
(2) Il a pour mission de répondre aux situations de détresse et d’urgence sociale par un travail de rencontre, d’écoute et d’aide aux personnes se trouvant de nuit dans un situation sociale critique.

Qui bénéficie de l’aide du CASU ?

· Toute personne se trouvant en situation d’errance la nuit

· Tout « blessé social » se trouvant de nuit dans une situation nécessitant une prise en charge immédiate matérielle ou sociale,

· Toute personne sans abri se signalant ou signalée en détresse quand toutes les autres structures d’aide sociale sont fermées

Qui appelle le CASU ?

· Les personnes en errance se signalant la nuit directement via le numéro vert gratuit,

· Les services sociaux, les urgences des hôpitaux, les services de police peuvent faire appel pour signaler qu’une personne devrait être prise en charge,

· N’importe quelle personne privée peut signaler une personne en difficulté.

Dans tous les cas, une personne est prise en charge par le CASU uniquement si elle en exprime le souhait.

(3) Il tire sa spécificité d’une dynamique entre un travail de nuit et un travail de jour.  La nuit par la rencontre et l’accueil, le jour par l’orientation et l’information.

Un travail de rencontre et d’accueil la nuit qui est l’essence même du CASU.  Il se compose de quatre types d’actions : 

· Un service ambulatoire
De 21h à 6h, l’équipe mobile répond aux appels d’urgence et va à la rencontre de ceux qui sont en détresse sociale.

L’équipe mobile, interdisciplinaire, comprend un infirmier, un assistant social, un conducteur.  En liaison permanente avec la centrale téléphonique, elle a pour mission d’effectuer un diagnostic social d’urgence sur la situation des personnes sans abri rencontrées et décide avec elles des orientations à donner.

Le principe est simple : l’équipe mobile va au contact de la personne en détresse.  Cette démarche lui assure une intervention rapide, une médiation efficace en cas de conflit mais également un meilleur diagnostic de visu du contexte et de la situation de la personne en urgence.

L’assistant social répond à l’urgence sociale de la personne en renouant un lien et un dialogue avec elle, en l’aidant à formuler si possible une demande et en veillant à trouver une solution immédiate par rapport à cette demande et à la situation constatée.  L’infirmière quant à elle évalue le degré de l’urgence médicale et complète le diagnostic social par un bilan médical de base.  Si nécessaire, la personne sera référée à une structure médicale.

· La permanence téléphonique et le numéro vert gratuit
C’est le lieu par lequel transitent, la nuit, tous les signalements et toutes les demandes d’aide.  La permanence téléphonique est le centre névralgique du CASU et est accessible à tous sur base de la gratuité du numéro vert.

Elle a pour missions :

· de reccueillir les appels et de les transmettre au service ambulatoire,

· d’effectuer le lien avec les services vers lesquels l’équipe ambulatoire va orienter les personnes prises en charge (structure hospitalière, asile de nuit, maison d’accueil,…)

· d’effectuer une première écoute des personnes appelant et d’approfondir avec elles la demande,

· d’assurer un filtre pour mieux aborder les personnes en situation de crise aiguë et de donner à l’équipe mobile tous les éléments nécessaires pour aborder le contexte.

· Le lieu ouvert pour l’accueil des personnes en errance
Dans les locaux du CASU, un lieu d’accueil ouvert de 22 h à 7 h permet aux personnes devant être prises en charge et ne pouvant être orientées vers une autre structure sociale de se « poser » et de bénéficier de tous les services sociaux et infirmiers que tout être humain est en droit de réclamer pour conserver sa dignité : douche et sanitaires, soins infirmiers de base, vêtements, boissons et repas, chaleur et lecture, …. Une présence, une écoute de qualité mais surtout pour ceux qui le souhaitent un dialogue social approfondi permettant de préparer l’orientation du travail de jour.

Le CASU ne se fixe pas, à priori, pour objectif de développer une structure d’hébergement en installant des lits.  C’est le mandat d’autres associations subventionnées pour répondre à cette demande et à ce besoin.

· Le dispositif infirmier
Outre le travail réalisé par l’infirmier de l’équipe ambulatoire, le CASU, dans sa volonté de ne pas dissocier les aspects médicaux et psychologiques des contraintes sociales qui composent la personnalité et l’environnement de la personne en errance de nuit, se fixe de créer un dispositif infirmier facilitant les liens entre les lieux d’hébergement, les maisons d’accueil, les structures hospitalières et les services de soins infirmier.

L’approche globale de l’individu est au centre de la démarche du CASU.

Cette approche se fait en collaboration avec les services d’urgence des hôpitaux publics mais également en collaboration avec certaines associations privées ayant développé une approche spécifique de la problématique médicale de cette population.

Un travail de jour caractérisé par une activité centrée sur l’orientation et l’information.

Il diffère du travail de nuit tant dans son organisation que dans l’étendue du public qu’il cible :

· Une activité d’aide sociale et d’orientation

Relayant le travail initié pendant la nuit au lieu d’accueil, il se fixe d’affiner le diagnostic social posé et de définir la demande exprimées.  L’histoire de la personne qui souhaite une assistance sociale de jour est prise en compte.  L’identification des structures sociales qui peuvent répondre aux besoins est réalisée avec l’invité qu’un travail d’écoute et de dialogue auront permis de mieux connaître.

L’orientation des demandes d’aide sociale ou de santé vers les services appropriés se fait après proposition et négociation avec la personne concernée.  Une synergie étroite s’établit avec les travailleurs sociaux de l’institution pouvant le mieux répondre à la demande.  Objectif est de faire pleinement adhérer la personne à son projet.

· Un travail de régulation et d’information

Un travail de coordination permanent avec les autres acteurs médicaux et sociaux permet de réguler en temps réel l’offre de service disponible.  Une connexion étroite avec les services d’hébergement permet d’établir le nombre de places disponibles pour la nuit en fonction du type de demande (femme avec enfants, familles, toxicomanes, demandeurs d’asile,…)

Outre cette activité, le CASU offre via son numéro vert gratuit, l’accès au centre d’information socio-sanitaire qui permet de répondre sur base d’une banque de données sociales aux différentes demandes concernant les matières socio-sanitaires, juridiques, économiques,…

(4) Il est une façon innovante d’aborder la problématique de la grande exclusion et est un « outil de sauvetage » à son service.  Outre une méthode basée sur la polyvalence, la mobilité et le professionnalisme, le CASU se fonde sur les principes de « dignité » des personnes secourues, de solidarité et de fraternité, ainsi que de la prise en charge de la citoyenneté de chacun.

L’urgence n’est qu’une méthode pour atteindre les personnes en danger et, en aucun cas, il ne faut envisager ce dispositif autrement que comme un moyen pour conduire au droit commun, à l’insertion.  La solution offerte par le CASU est provisoire mais elle arrache les personnes en détresse au danger immédiat.  A terme, elle répare dans une certaine mesure les failles de la fracture sociale.

Philosophie

Le respect de la dignité et des choix de la personne : préserver et rendre sa dignité à la personne en détresse physique ou sociale ;  la reconnaissance de ce droit implique d’admettre le mode de vie et de proposer une aide avec tact et respect.  En aucun cas un jugement de valeur n’est porté, il ne s’agit pas de savoir si tel ou tel mode de vie est correct ou acceptable aux yeux de la majorité de la population.  Il s’agit uniquement d’intervenir au moment où la personne ne se trouve plus dans son mode de vie ;  au moment où elle souhaite, de son propre chef, améliorer ou modifier son quotidien.

Aucun souhait de normalisation ou de contrôle social relatif à la vie de la personne ne peut interférer dans l’aide apportée à celle-ci.  De plus, cette aide sera réalisée, sauf en cas de danger pour la vie de l’individu ou celle d’un tiers, uniquement en fonction du choix de cette personne.

Aucune intervention de nature sociale ou médicale ne peut lui être imposée.  Le CASU est un service que les personnes doivent utiliser si elles le souhaitent et abandonner quand elles le souhaitent.

Le respect des convictions philosophiques et religieuses de la personne : les intervenants ne peuvent en aucun cas imposer leurs convictions philosophiques, religieuses ou politiques aux bénéficiaires de l’aide.  Ces convictions ne peuvent fonder, ni la décision d’octroi ou de refus de l’aide, ni la nature de celle-ci, elles ne peuvent davantage entraîner de prosélytisme auprès du bénéficiaire.

L’obligation de solidarité : ayant pour préalable que la solidarité doit, elle aussi, se faire dans le respect des souhaits et des choix des individus, à partir du moment où une personne demande de l’aide, l’ensemble de la société se doit d’y répondre.

Mais cette réponse n’est pas toujours suffisante.  Le CASU entretient et s’impose une logique de solidarité en son sein et via les dispositifs sociaux existants pour aider la personne à faire face à ses besoins matériels mais aussi aux nombreuses embûches et difficultés morales qui seront semées sur son parcours.

Si une charte doit exister au sein du CASU et des services sociaux collaborant, c’est dans l’objectif, non pas de réussite absolue, mais en tout cas de mieux être pour la personne qui fait appel à nous.

Le secret professionnel : les différents intervenants respecteront le secret professionnel.  En aucun cas le dispositif CASU ne révèle des informations concernant la personne, quelle que soit la nature de ces informations et quelle que soit l’instance ou la personne qui en émet la demande.  Seul un traitement brut et anonyme de certaines données peut servir notamment à des analyses statistiques.

La prise en compte de la citoyenneté : assurer à la personne recueillie le droit à l’information, la communication, la participation et l’exercice de ses droits et devoirs civiques.  La reconnaissance de ce droit implique d’obtenir les moyens de pouvoir justifier de son identité civile, d’être en mesure de s’informer et de se former pour communiquer et rompre son isolement, ou d’y être aidé.

A cet effet, le CASU s’engage à informer les personnes, à les aider en les orientant, et en facilitant l’accès aux services compétents.

(5)
Le dispositif CASU est opérationnel grâce aux synergies qu’il développe avec les intervenants sociaux et de la santé travaillant sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale.  Par ailleurs, il s’insère dans une logique de partenariat avec des structures privées et publiques.

Au-delà des principes de la charte, il faut savoir qu’il s’agit d’un service gratuit, d’un bas seuil d’exigence, qu’il s’adresse à tout public (homme, femmes, …).

Le CASU est jeune et est donc capable de souplesse dans les méthodes de travail dans les orientations.

Afin d’apporter une aide adéquate et efficace aux besoins et aux souhaits de la personne en détresse, les professionnels du CASU, après avoir posé un diagnostic de la situation, l’orientent vers le service social ou de la santé le plus adapté à lui prodiguer le suivi nécessaire.

Cette volonté de relais du dispositif CASU se fait de nuit avec les structures d’hébergement ouvertes et les services d’urgence des hôpitaux publics, de jour avec les services sociaux et infirmiers.  Cette orientation suppose aussi le respect et la recherche d’un lien privilégié que cette personne aurait établi avec un service particulier.

Cette coordination avec les multiples associations permet au CASU de participer aux espaces de réflexion et de confrontation d’idées, de proposer éventuellement de nouvelles approches et ainsi de participer plus efficacement au processus de lutte contre l’exclusion.  Les données fournies par l’observatoire permettant de renforcer la crédibilité des arguments et des problèmes dégagés par le travail de terrain.
